
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2016-1897 du 27 décembre 2016 relatif au Conseil supérieur de la fonction publique 
hospitalière et supprimant l’Observatoire national des emplois et des métiers de la fonction 
publique hospitalière 

NOR : AFSH1632119D 

Publics concernés : organisations syndicales représentatives des agents hospitaliers ; employeurs publics 
hospitaliers et territoriaux. 

Objet : modalités de mise en œuvre de la représentation équilibrée au sein du Conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière (CSFPH) et création d’une commission emplois et métiers se substituant à l’Observatoire 
national des emplois et des métiers (ONEM). 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication, à l’exception des dispositions de 
l’article 3 qui s’appliquent à compter du 1er janvier 2019. 

Notice : le décret prévoit une proportion minimale de 40% de personnes de chaque sexe parmi les représentants 
du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière (CSFPH). Il crée par ailleurs une cinquième commission 
spécialisée du CSFPH visant à remplacer l’ONEM. 

Références : le texte, pris en application de l’article 54 de la loi no 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la 
déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, et le décret qu’il modifie peuvent être consultés sur le 
site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
Vu la loi no 2012-347 du 12 mars 2012 modifiée relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 

conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et 
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment son article 53 dans sa rédaction issue de 
l’article 54 de la loi no 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu le décret no 2012-739 du 9 mai 2012 relatif au Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière et à 
l’Observatoire national des emplois et des métiers de la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière en date du 12 décembre 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 9 mai 2012 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 6 du 
présent décret. 

Art. 2. – Dans le titre du décret, les mots : « et à l’Observatoire national des emplois et des métiers de la 
fonction publique hospitalière » sont supprimés. 

Art. 3. – Après le 5o de l’article 2, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Pour les membres mentionnés aux 1o, 2o et 3o, la proportion minimale de personnes de chaque sexe, fixée par 

l’article 53 de la loi no 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 
conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et 
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, s’applique aux représentants titulaires et suppléants. 
Elle est appréciée pour la délégation appelée à siéger en assemblée plénière ainsi que pour la composition de 
chacune des commissions spécialisées. 

« Pour les membres mentionnés au 1o, elle est en outre appréciée pour chaque organisation syndicale qui détient 
plus d’un siège au sein du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière. » 

Art. 4. – Après le 4o de l’article 7, il est ajouté un 5o ainsi rédigé : 
« 5o Une commission des emplois et des métiers. » 
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Art. 5. – Au premier alinéa de l’article 8, les mots : « 1o à 3o » sont remplacés par les mots : « 1o, 2o, 3o et 5o ». 
Art. 6. – Le chapitre IV est remplacé par les dispositions suivantes : 

« CHAPITRE IV 

« Missions de la commission des emplois et des métiers 
« Art. 30. – La commission des emplois et des métiers a pour objet de : 
« 1o Suivre l’évolution qualitative et quantitative des emplois et des métiers de la fonction publique hospitalière ; 
« 2o Proposer les modifications au répertoire des métiers de la santé et de l’autonomie - fonction publique 

hospitalière et se prononcer sur les modifications qui y sont apportées ; 
« 3o Observer et analyser les pratiques de la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois, des métiers et des 

compétences dans les territoires de santé ; 
« 4o Préparer, en vue de sa présentation en assemblée plénière, l’analyse des bilans sociaux des établissements 

publics de santé, sociaux et médico-sociaux. 
« Art. 31. – Un bilan de l’activité de la commission des emplois et des métiers est présenté tous les deux ans à 

l’assemblée plénière du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière. » 
Art. 7. – Les dispositions de l’article 3 s’appliquent à compter du 1er janvier 2019. 
Art. 8. – La ministre des affaires sociales et de la santé et la ministre de la fonction publique sont chargées, 

chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 27 décembre 2016. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN   
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